
TARIF  ADHESION 2024 – 2025

Catégorie Adhésion club Définition des catégories

Définition  Conditons au 01/01/2024

A1          44,00               9,50             35,00             24,00           112,50             88,50    

C1          37,00               9,50             35,00             24,00           105,50             81,50    

E1          30,00               9,50             35,00             19,60             94,10             74,50    

E2          24,50               9,00             30,00             19,60             83,10             63,50    Né le 01/01/2006 ou après

J1          41,00               9,50             35,00             19,60           105,10             85,50    Jeune de 18 à 24 ans

J2          36,00               9,00             30,00             19,60             94,60             75,00    Jeune de moins de 18 ans Né le 01/01/2006 ou après

P1          49,00               9,50             35,00             24,00           117,50             93,50    

T1          54,00               9,50             35,00             24,00           122,50             98,50    Membre titulaire de 24 ans et plus Né avant le 01/01/2000

A noter : la Responsabilité Civile (RC) est obligatoire et est au tarif de 18,00 € quelle que soit la catégorie.

Part fédérale + 
RC 

Part comités 
région et 

département

Assurance de 
personne France 

et union 
européenne 

Maroc

Montant Licence 
avec assurance 

de personne

Montant licence 
sans assurance 

de personne

Membre de plus de 65 ans cafiste depuis 
plus de 10 ans sans interruption

Né avant le 01/01/59 et inscrit au CAF 
avant le 01/09/2014

Conjoint de membre titulaire même club 
dans le même club

Enfant de membre de 18 à 24 ans dans le 
même club

Né entre le 01/01/2000 et le 
01/01/2006

Enfant ou petit enfant de membres et de 
moins de 18 ans dans le même club

né le 01/01/2000 ou après mais avant 
le 01/01/2006

Professionnels de l’encadrement des 
disciplines sportives listées à l’article 2 des 
statuts de la FFCAM
Gardiens de refuge en activité

sur présentation de la carte 
professionnelle délivrée par le 
ministre chargé des sports


	Cotisation

